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Transpor ts scolaires : tout ce qu’il faut savoir et retenir
En application de la loi NOTRe (Nouvelle Orga-
nisation Territoriale de la République) du 7 août 
2015, la Région Centre-Val de Loire s’est subs-
tituée au Département de l’Indre dans l’exercice 
de la compétence “transports scolaires” depuis 
le 1er septembre 2017.

La Communauté de Communes Écueil-
lé – Valençay pour le collège de Valençay et 
le SIVOM pour le collège d’Écueillé, ayant une 
connaissance plus proche de leur territoire, 
ont été désignés organisateurs de second 
rang des transports scolaires par convention 

de délégation de compétence avec la Région, 
comme auparavant avec le Département de  
l’Indre.

Quatre circuits sont organisés à destination du 
collège Alain Fournier, et de l’école Benjamin  
Rabier de Valençay pour les élèves de primaire et 
maternelle domiciliés à Fontguenand (commune 
dont les enfants sont scolarisés à Valençay). Et 
deux circuits sont organisés à destination du 
collège Calmette et Guérin à Écueillé et de l’école 
François Rabelais pour les élèves de primaire et 
maternelle.

Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

VALENCAY MUZEAUX 7:15 17:17 12:42

POULAINES LA CHAPELLE 7:28 17:28 12:53

CUNGY - 17:30 12:55

ESPAILLAT 7:34 17:33 12:58

EGLISE (route de Chabris) 7:38 17:36 13:01

LE GRAND CHAMBONNAIS 7:42 17:39 13:04

L’EPINERAIE 7:44 17:41 13:06

LES IDEREAUX 7:46 17:43 13:08

LE PETIT CHAMBONNAIS 7:48 17:45 13:10

VICQ-SUR-NAHON LES DORONS 7:58 17:51 13:16

VALENCAY COLLEGE A.-FOURNIER 8:22

Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

VICQ-SUR-NAHON BOURGNEUF 7:30 17:30 12:50

CARR D109/CAILLAUDIERE 7:33 17:33 12:53

LE GRAND VILLAGE 7:36 17:36 12:56

LANGE ABRIBUS (près de l’école) 7:41 17:41 13:01

ENTRAIGUES 7:44 17:44 13:04

VICQ-SUR-NAHON MOSNAY 7:50 17:50 13:10

LES GARNIERS 7:52 17:52 13:12
VEUIL MAIRIE (abribus) 8:03 18:03 13:23

LA CROIX CASSAN 8:05 18:05 13:25

VICQ-SUR-NAHON PLACE (abribus) 8:08 17:08 13:28

LOTISSEMENT 8:09 18:09 13:29

LA GRAVETTE (Intersection RD15) 8:11 18:12 13:32

VALENCAY COLLEGE A.-FOURNIER 8:20

CIRCUIT n°060-1 : POULAINES – VICQ-SUR-NAHON

CIRCUIT n°060-2 : LANGE – VICQ-SUR-NAHON – VEUIL
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Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

VILLENTROIS LA CARTE (sur 
RD37) 7:20 17:20 12:45

LES  
HERAULTS 7:28 17:28 12:53

LYE LES BASSES 
VALLEES 7:30 17:30 12:55

LA  
ROUSSELIERE 7:34 17:34 12:59

LA  
BERTEZIERE 7:36 17:36 13:01

LA CALAISE 7:40 17:40 13:05

BOURG 7:41 17:41 13:06

FONTGUENAND
BOURG  
(Rue des  
Marmettes)

7:47 17:47 13:12

LUCIOUX 8:00 18:00 13:25

L’ECLISSAY 8:03 18:03 13:28

LA TIERCERIE 8:05 18:05 13:30

VALENCAY COLLEGE 
A.-FOURNIER 8:17

ECOLE ELE-
MENTAIRE  
B. RABIER

8:25

Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

VILLENTROIS
LA PETITE  
TUILERIE  
(sur RD128)

7:23 17:25 12:54

ROND-POINT 
(abribus) 7:26 17:28 12:57

LA METAIRIE 7:27 17:30 12:59

LA  
PIGEONNIERE 7:29 17:34 13:03

FAVEROLLES- 
EN-BERRY CHANTELOUSE 7:43 17:39 13:08

PLACE DE 
L’EGLISE 7:45 17:41 13:10

MOSSAY 7:47 17:45 13:12

LA CAVE 7:50 17:48 13:15

LA GANNERIE 7:55 17:50 13:19

VALENCAY LE CARROIR 
BOURDON 8:08 18:00 13:29

COLLEGE 
A.-FOURNIER 8:15

CIRCUIT n°060-3 : VILLENTROIS – LYE – FONTGUENAND CIRCUIT n°060-4 : VILLENTROIS – FAVEROLLES-EN-BERRY 

CIRCUIT n°040-01 - ÉCUEILLÉ

Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

LUÇAY-LE-MÂLE
ROUTE DE  
GEHEE 
(STADE)

7:40 17:54 12:18

GEHÉE PLAINEFFE 7:50 17:46 12:10
PLACE DE 
L’EGLISE 7:54 17:41 12:05

LA GRANDE 
BOURIE (sur 
D7)

7:59 17:36 12:00

LES  
PLAINERIES 
(sur D7)

8:00 17:35 11:59

SELLES-SUR-
NAHON BEL AIR 8:02 17:33 11:57

JEU-MALOCHES MOUSSAY (sur 
RD8) - 17:26 -

BOURG 8:07 17:22 11:47
LA  
GIRARDIERE 8:10 17:20 11:45

ÉCUEILLÉ ROUTE CLOUE 
(sur RD8) 8:17 17:14 -

COLLEGE 
CALMETTE ET 
GUERIN

8:23 17:05 11:35

ECOLE F. 
RABELAIS 8:29 17:00

CIRCUIT n°040-02 - ÉCUEILLÉ

Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

HEUGNES LE GARDON 
FRIT N°25 7:38 17:11 11:46

PELLEVOISIN MAIRIE 7:43 17:20 11:53

FREDILLE ABRIBUS 7:51 17:27 12:01
CASIMAILLET 
(sur RD15) 7:53 17:29 12:03

SELLES-SUR-
NAHON LE PERNOD 7:55 17:31 12:05

LE PUITS 
SAINT GENOU 7:57 17:33 12:06

HEUGNES THIONVILLE 7:59 17:36 12:08
PLACE SAINT 
MARTIN 8:02 17:38 12:10

ECUEILLE
COLLEGE 
CALMETTE ET 
GUERIN

8:25 17:05 11:40
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Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

VILLENTROIS
LA PETITE  
TUILERIE  
(sur RD128)

7:23 17:25 12:54

ROND-POINT 
(abribus) 7:26 17:28 12:57

LA METAIRIE 7:27 17:30 12:59

LA  
PIGEONNIERE 7:29 17:34 13:03

FAVEROLLES- 
EN-BERRY CHANTELOUSE 7:43 17:39 13:08

PLACE DE 
L’EGLISE 7:45 17:41 13:10

MOSSAY 7:47 17:45 13:12

LA CAVE 7:50 17:48 13:15

LA GANNERIE 7:55 17:50 13:19

VALENCAY LE CARROIR 
BOURDON 8:08 18:00 13:29

COLLEGE 
A.-FOURNIER 8:15

CIRCUIT n°060-4 : VILLENTROIS – FAVEROLLES-EN-BERRY 

NOUVELLES DISPOSITIONS
En cas de garde alternée, un paiement auprès de chacun des deux représentants légaux sera demandé. Si la 
commune de domicile d’un des deux représentants légaux ne relève pas du secteur scolaire de l’établissement 
fréquenté, l’élève sera pris en charge sur le service de transport au point d’arrêt existant le plus proche du 
domicile, sans modification du circuit existant.

Le titre de transport est fabriqué et envoyé directement au domicile du représentant légal de l’élève, accom-
pagné d’une lettre précisant le numéro de circuit à emprunter ainsi que le point de montée. Le support fourni 
(carte billettique Rémi/JVMalin) est valable plusieurs années. Il ne doit en aucun cas subir de dégradations. 
Chaque année, la famille doit renouveler l’inscription et les droits de l’élève seront modifiés en fonction des 
éléments renseignés.

En cas de dégradation ou de perte de la carte de transport, la délivrance d’un duplicata se fait  
moyennant 10 € soit : 
• par l’intermédiaire du site www.remi-centrevaldeloire.fr  
• soit en utilisant le formulaire papier téléchargeable sur le site www.remi-centrevaldeloire.fr ou à retirer au 
bureau de la CCEV (collège Valençay) ou à la Mairie d’Écueillé (collège Écueillé) et à envoyer à : 
Espace Région Centre-Val de Loire 36 de la Région - Transports scolaires 
ZIAP Bât 670 - Place Marcel Dassault - 36130 DÉOLS

Qui peut s’inscrire ?
Pour être considérés comme ayant droit aux transports scolaires, votre enfant doit être domicilié à au 
moins 3 km de l’établissement d’enseignement fréquenté (distance routière calculée par le chemin 
le plus court). L’école ou le collège publics fréquentés doivent respecter la sectorisation scolaire de  
l’Éducation Nationale (des élèves peuvent bénéficier de dérogations à la sectorisation accordées par 
l’inspection académique au motif d’ordre médical ou lié à un handicap).

Modalités d’inscriptions : toute démarche d’inscription aux transports scolaires vaut acceptation du règlement 
de transport voté par l’assemblée régionale. Les élèves peuvent s’inscrire : 

• de préférence depuis le site internet dédié de la Région www.remi-centrevaldeloire.fr 
• ou en utilisant le formulaire papier téléchargeable sur le site www.remi-centrevaldeloire.fr ou à retirer 
au bureau de la CCEV pour les élèves du collège de Valençay ou à la Mairie d’Écueillé pour les élèves 
du collège d’Écueillé.
La participation annuelle aux frais de gestion est de 25 € par enfant dans la limite de 50 € par  
représentant légal.

Au-delà du 12 juillet 2019 inclus, une majoration de 12 € supplémentaires par enfant, dans la limite 
de 24 € par représentant légal, sera appliquée aux frais de gestion. Pour les inscriptions en ligne la 
période d’inscription sans majoration est étendue au 25 juillet 2019 inclus. Après le 31 octobre 2019, 
l’inscription en ligne n’est plus possible. Seules les demandes par formulaire papier seront recevables. 

La majoration ne s’applique pas aux élèves dans les cas suivants (sous réserve de présentation de 
pièces justificatives) :
• changement de domicile 
• changement de situation familiale (séparation des parents, famille recomposée, nouveau représen-
tant légal...)
• orientation tardive. 

Modalités d’inscription : on vous explique tout !

CIRCUIT n°040-02 - ÉCUEILLÉ

Communes Points d’arrêt
Horaires

Matin Soir Mercredi

HEUGNES LE GARDON 
FRIT N°25 7:38 17:11 11:46

PELLEVOISIN MAIRIE 7:43 17:20 11:53

FREDILLE ABRIBUS 7:51 17:27 12:01
CASIMAILLET 
(sur RD15) 7:53 17:29 12:03

SELLES-SUR-
NAHON LE PERNOD 7:55 17:31 12:05

LE PUITS 
SAINT GENOU 7:57 17:33 12:06

HEUGNES THIONVILLE 7:59 17:36 12:08
PLACE SAINT 
MARTIN 8:02 17:38 12:10

ECUEILLE
COLLEGE 
CALMETTE ET 
GUERIN

8:25 17:05 11:40
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La création de point d’arrêt n’est pas un droit, la Région appréciant seule l’opportunité de cette  
création. Ainsi, toute demande de création est étudiée au regard des droits et de la sécurité des élèves, 
du temps de transport et de l’incidence financière d’une telle demande.

Cette demande doit être formulée par écrit auprès de la Région, de la CCEV ou à la Mairie d’Écueillé, 
et contenir les éléments suivants :

• localisation du point d’arrêt demandé ;
• nombre d’élèves ayant droit concernés ;
• établissement scolaire fréquenté.

La demande doit répondre aux exigences techniques suivantes :

• une distance minimale de 2 km entre deux arrêts (distance routière par le chemin le plus court) ;
• un détour pour a minima 2 élèves inscrits ;
• une utilisation régulière et quotidienne matin et soir du point d’arrêt demandé.

Toute demande de création de point d’arrêt doit impérativement parvenir à la Région avant le  
30 juin pour une éventuelle mise en place le jour de la rentrée prochaine. Passé ce délai, les demandes  
acceptées par la Région ne pourront être mises en place qu’après les vacances de la Toussaint.

Règles de création ou de déplacement d’un point d’arrêt

Rémi... c’est aussi un transpor t régulier de passagers !

Le réseau de transport Rémi intervient aussi pour que vous puissiez vous déplacer hors cadre des 
transports scolaires au travers de lignes régulières et de transports à la demande.

Pour cela, un numéro de téléphone est à votre disposition : 0800 77 86 21 

• du lundi au vendredi de 9h à 19h
• le samedi de 9h à 17h sauf les jours fériés.

Transports scolaires
VALENÇAY

Valérie DENIS

Tél. 02 54 00 32 38
Email : accueil@ccev.fr

Renseignements  
circuits transports  

scolaires : 

0809 10 00 75 
(service gratuit + prix 

d’un appel local)

Transports scolaires
ÉCUEILLÉ

Hélène PIPERAUD

Tél. 02 54 40 21 10
Email : mairie.ecueille 

@wanadoo.fr
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Bienvenue à Manon, notre nouvelle animatrice jeunesse ! 

Dans le cadre de ses missions au sein de l’AJEV, Manon travaille autour de différents types de projets qui 
émergent principalement de l’initiative des jeunes du territoire. Plusieurs activités à découvrir : 

• du 15 au 24 juillet : Camp avec la SABA pour la rénovation d’un wagon-remorque du Train Touristique du Bas-Berry

• 3 août : Réalisation de petits objets destinés à la vente afin de pouvoir acheter, avec l’argent récolté,  
des vêtements pour les maraudes - Projet en partenariat avec la Croix Rouge

• du 5 au 7 août : Voyage à Paris pour un groupe de jeunes qui, au travers de la vente de gâteaux et de  
porte-clés, financent leur propre voyage

Certaines activités se sont déjà déroulées au cours de l’année et vont perdurer : 

• 12 juillet : « À la rencontre des jeux » au stade de Villentrois - 14h

• 19 août : « À la rencontre des jeux » au city stade d’Écueillé - 14h

• 21 août : « Game zone » à la médiathèque d’Écueillé - 14h

• 23 août : « À la rencontre des jeux » au stade de Valençay - 14h

Au programme de l’AJEV...

Manon BRUN est la nouvelle animatrice jeunesse depuis le 11 fé-
vrier 2019. Elle a été recrutée par la FOL (Fédération des Organisations 
Laïques) en partenariat avec la CCEV dans le cadre d’une convention, pour  
reprendre les missions de l’AJEV (Accueil Jeunes Écueillé - Valençay).  
Elle accompagne et aide les jeunes de 11 à 18 ans dans le montage de 
leurs projets, la recherche de financements, etc.

Accueil Jeunes  
Écueillé - Valençay

Manon BRUN
Tél. 02 54 00 42 75

Port. 06 07 60 92 14
Email : ajevfol36 

@gmail.com

L’AJEV est sur Facebook, mais aussi sur Snapchat ! 

Vous ne suivez pas encore l’Accueil Jeunes Écueillé - Valençay sur Facebook ? 
C’est par ici que ça se passe ››› @accueiljeuneecueillevalencay

Savez-vous que l’AJEV est aussi sur Snapchat ? 
Ajoutez-nous ››› manonajev

© CCEV

© CCEV

ATTENTION : certaines activités nécessitent une inscription préalable, 
pensez à vous renseigner auprès de Manon !
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Ouvrages d’ar t : ponts et aqueducs

Dans le cadre d’une convention entre la CCEV et 
l’Agence Technique Départementale (ATD 36), un 
diagnostic de l’ensemble des ouvrages d’art (ponts 
et aqueducs) sur les voies communales et hors  
agglomération est en cours de réalisation. Ce  
diagnostic concerne les ouvrages dont le passage 
d’eau est supérieur à 2 m. Il a pour but de faire un 
état de notre patrimoine. Les résultats de cette 
étude seront rendus dans le courant du deuxième 
semestre 2019.

Sur le territoire, nous disposons de plusieurs types 
d’ouvrages d’art, à savoir :

• Maçonnerie (pierre de taille)
• Béton armé
• Ouvrage mixte (maçonnerie et poutres métalliques)
• Buse métallique

Pour plus d’informations sur les types d’ouvrages 
existants, vous pouvez vous rendre sur le site  
internet de la CEREMA www.cerema.fr (guide sur la 
surveillance et l’entretien courant des ouvrages d’art 
routiers).

En 2019, 4 ouvrages d’art du territoire vont faire  
l’objet de travaux pour un montant global de  
337 000 € HT.

• Langé : Pont du bras de décharge du Nahon
• La Vernelle : Pont de la Monatière 
  (mitoyen avec la commune de Meusnes)
• Préaux : Pont des Bourdins
• Gehée : Pont du Landais
La maîtrise d’œuvre est assurée par la société  
GINGER CEBTP (37).

Une consultation a été lancée pour leur réfection. 
Elle est actuellement en cours.

En parallèle, pour la pérénnité des structures, les 
communes, en collaboration avec la CCEV, assurent 
l’entretien courant (désherbage, nettoyage, mise en 
sécurité...).

Services techniques
Fabrice BONNIÈRE

Tél. 02 54 00 28 42
Email : 

services.techniques@ccev.fr

Nombre d’ouvrages d’art par commune sur 
les voies communales hors agglomération :

© Pont des Bourdins à Préaux - CCEV

La Vernelle

Lye

Fontguenand

Valençay

Villentrois - Faverolles-en-Berry

Luçay-le-Mâle Veuil

Vicq-sur-Nahon

Langé

Gehée

Ecueillé

Préaux

Villegouin

Heugnes

Jeu-Maloches

Frédille

Pellevoisin

Selles-sur-Nahon

9

9

2

2

12

11
1

2
5

6

2

7

1

1

2

6
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Services techniques
Fabrice BONNIÈRE

Tél. 02 54 00 28 42
Email : 

services.techniques@ccev.fr

Selles-sur-Nahon

L’abeille, notre amie ! Qui est-elle et comment la protéger ?

L’abeille à miel (Apis Mellifera) est un insecte de l’ordre des Hyménoptères (abeilles, guêpes, fourmis…) 
qui peut vivre à l’état sauvage ou être élevée pour la production de miel.

La CCEV, avec l’installation d’une vingtaine de ruches et de trois ruches pédagogiques sur son territoire, 
souhaite contribuer à la sauvegarde de ce précieux pollinisateur.

À quoi ressemble-t-elle ?
Une abeille est constituée de la manière suivante :

• 2 antennes
• 1 bouche avec 2 mandibules et une langue pour aspirer le nectar
• 1 abdomen
• 6 pattes dont 4 équipées de corbeilles pour stocker le pollen
• 1 dard
• 2 paires d’ailes
• 2 yeux 

Comment s’organisent-elles ? 
Les abeilles vivent dans des ruches, en colonie, composée de 3 castes : 

• Une unique reine qui dirige la ruche et qui est la seule  
à pondre des œufs. Elle vit environ 5 ans et se nourrit de gelée royale.

• Les faux bourdons, ce sont les mâles.  
Ils fécondent la reine mais n’ont pas d’autre utilité dans la colonie.

• Les ouvrières au nombre d’environ 50 000 par ruche.  
Elle vivent entre 35 jours l’été et 180 jours l’hiver.

© Ruche - CCEV

© Abeille - Creative Commons CC0

De la pollinisation au miel...

• Les ménagères (1er au 3ème jour) font le ménage à l’intérieur de la ruche.

• Les nourrices (3ème au 5ème jour) fournissent de la gelée royale aux 
larves et à la reine.

• Les cirières ou bâtisseuses (6ème au 12ème jour) construisent les  
alvéoles avec de la cire.

• Les magasinières ou cuisinières (12ème au 18ème jour) réceptionnent la récolte des butineuses, 
transforment et stockent le miel dans les alvéoles qu’elles recouvrent ensuite de cire.

• Les gardiennes (18ème au 21ème jour) chassent les ennemis (frelons asiatiques : avec tête 
orange). Ils sont nombreux l’été et mangent les abeilles. En volant de manière stationnaire  
devant les ruches, ils apeurent les abeilles qui n’osent plus quitter la ruche. Or elles ont besoin de  
sortir pour aller butiner, sous peine de mourir de faim. En même temps qu’elles sont gardiennes, 
elles vont devenir ventileuses (pour réchauffer la ruche l’hiver, la rafraîchir l’été et faire s’évaporer 
l’eau du miel).

© Abeille - CCEV
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• Les butineuses (21ème jour) partent dans la campagne pour butiner le nectar et collecter le pollen des 
fleurs. Avec celui-ci, les abeilles pourront fabriquer de la gelée royale qui servira à nourrir la reine et les 
larves. Le nectar ainsi ramené est ensuite déposé dans les alvéoles de la ruche. Les ouvrières transfor-
ment le nectar en miel. Quand il est suffisamment épais et plein, les abeilles mettent une pellicule de cire 
par dessus. Ainsi, quand tous les cadres de la hausse sont pleins, l’apiculteur l’emmène à la miellerie où 
le miel pourra être extrait.

Quels sont les produits de la ruche ? 
• Le miel est riche en sucre, en vitamines, en minéraux et en oligo-éléments. Il est une excellente source 
d’énergie avec de nombreuses vertus qui, en fonction des fleurs butinées, aura une couleur, une texture 
et des goûts différents. Il a aussi des propriétés antiseptiques et cicatrisantes. Il faut entre 1 et 5 millions 
de fleurs butinées jusqu’à 3 km pour faire 1 kg de miel.

• Le pollen est récolté au cours d’un vol sur les fleurs puis mis en pelotes sur les pattes arrière de l’abeille 
pour être ensuite ramené à la ruche. Il est consommé par l’homme car c’est un complément alimentaire 
qui permet d’éviter des carences mais aussi de lutter contre les états de fatigue.

• La gelée royale est produite à partir de miel, de pollen et d’eau pour nourrir les larves et la reine. L’homme 
en consomme pour renforcer ses défenses immunitaires. Elle est un très bon antioxydant.

• La propolis est une résine recueillie par les abeilles sur les bourgeons de certains arbres et transfor-
mée en une sorte de gomme. Les abeilles s’en servent pour colmater et désinfecter leur ruche. Elle est 
consommée par l’homme pour ses propriétés antimicrobiennes et antioxydantes sous forme de gomme, 
de granules...

Mais les abeilles sont aujourd’hui menacées...
par les frelons asiatiques, le varroa (poux), l’homme et ses pesticides  

(insecticides et herbicides), le manque de fleurs…

QUE FAIRE POUR PROTÉGER LES ABEILLES ? 
Planter des fleurs / Ne pas couper l’herbe trop courte pour laisser des fleurs (pâquerettes, trèfles...) /  

Aménager une zone sauvage dans son jardin (non tondue) / 
Consommer du miel français de préférence produit près de chez vous...

• La cire est produite grâce à la glande cirière des abeilles pour bâtir et operculer les cellules de la 
ruche. La cire a des propriétés remarquables. Il est possible d’en intégrer dans des cosmétiques, 
des produits pour l’entretien du bois ou encore pour en faire des bougies. Pour en fabriquer 1 kg, les 
abeilles doivent consommer 8 kg de miel.

© CCEV
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ZOOM SUR....
La commune nouvelle Villentrois - Faverolles-en-Berry

22

3 questions à... WILLIAM GUIMPIER !
Maire de Villentrois - Faverolles-en-Berry

Quels étaient les intérêts de la fusion entre Villentrois et Faverolles-en-Berry ? 

Comment s’oganise désormais la gestion de cette commune ? 

Quels sont les projets de cette nouvelle commune ? 

Nous sommes partis du constat suivant : ces deux communes ont toujours été 

proches. Depuis 50 ans, chacune elles a perdu plus ou moins 300 habitants et  

depuis 10 ans nous avons également perdu 20 % de dotation globale de fonction-

nement versée par l’État. De plus, nous avons beaucoup de points communs et 

sommes même complémentaires. Rassemblées, nos deux communes représentent 

environ 1 000 habitants et presque 8 000 ha. Cette nouvelle organisation basée sur 

la mutualisation et l’échange permet de créer du dynamisme et de la motivation.

Dans la gestion quotidienne, les deux mairies restent ouvertes aux mêmes horaires 

qu’auparavant. Par contre des changements sont d’ores et déjà intervenus mais 

non visibles du grand public. Par exemple, désormais, il n’y a plus qu’un seul bud-

get. Les salaires sont fait au siège social de la nouvelle commune (Villentrois) et il y 

a aussi une mutualisation du matériel. Cette nouvelle organisation en cours a pour 

but d’être plus performante et efficace.

Pour réussir cette fusion, il faut apporter plus de bien-être et de bien-vivre à notre 

population en améliorant notre quotidien notamment au niveau de l’environne-

ment : réaliser le plus possible des économies sur les énergies, l’eau, etc. ; créer de  

l’activité au maximum afin de maintenir notre population qui nous permettra de 

conserver nos écoles, nos artisans, nos commerces....
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ÉCUEILLÉ - VALENCAY
4, rue de Talleyrand 36600 Valençay /02 54 00 32 38 / accueil@ccev.fr

Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

@CCEV36

www.cc-ecueille-valencay.fr

Nous vous souhaitons un bel été 2019 !  
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